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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant :

Les dérogations au repos dominical prévues par la présente loi ne peuvent être attribuées
dans les zones non desservies par des transports en commun le dimanche.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'ouverture  d'un  jour  supplémentaire  des  commerces  conduit  nécessairement  à  des
bouleversements  importants  sur  les  équilibres  environnementaux  contraires  au  Grenelle  de
l'environnement,  surtout  si  cela  contribue  à  développer  les  déplacements  en  automobiles
individuelles, un jour de plus, tant de la part des employés que des clients, alors qu'il y a peu de
possibilités de transports en commun le dimanche.


